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Texte de la question

M. Alain Bruneel interroge M. le ministre de l'intérieur sur le rôle des radars dans la politique de sécurité routière.
L'approche sécuritaire et notamment le déploiement massif de radars semblent n'avoir qu'un effet relatif sur
l'amélioration de la sécurité des conducteurs. En effet, la France possède un taux de mortalité routière largement
supérieur à certains pays comme le Danemark ou la Suède qui comptent pourtant moins de radars et s'orientent vers
une politique moins répressive. Les données de l'Observatoire national interministériel de la sécurité routière
(ONIR) permettent d'ailleurs de constater que les années possédant les taux de disponibilité des radars les plus bas
correspondent à celles ayant également la mortalité routière la plus basse. Il fait également remarquer que selon ce
même observatoire, la part des accidents impliquant au moins un facteur « infrastructure » est de 26 %, soit plus
d'un quart des accidents. Pourtant, seulement 8 % des recettes issues des PV des radars sont affectés directement à
l'entretien ou au développement de l'infrastructure routière. Il l'interroge sur ces questions et lui demande s'il
compte rompre avec une approche uniquement sécuritaire de la sécurité routière.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

http://www2.assemblee-nationale.fr/questions/detail/15/QE/24462
http://www.tcpdf.org

